
 

 
REGLEMENT DE JEU CONCOURS  

SUMPPS 
 

 
Article 1 
Un jeu-concours est organisé par le Service Universitaire de Médecine Préventive et de Promotion 
de la Santé (SUMPPS). Le seul fait de participer à ce jeu implique l’acceptation pure et simple, 
sans réserve, du présent règlement.  
 
Article 2  
Ce jeu est ouvert à tous les étudiants et au personnel de l’Université Lumière Lyon 2. Une seule 
participation sera prise en compte par personne.  
 
Article 3 
L’inscription au jeu concours se fait le jour des ateliers-animations santé proposés par le 
personnel du SUMPPS.   
 
Article 4 
Les gagnants seront tirés au sort parmi les participants ayant répondu correctement aux 
questions posées lors des animations.  
 
Article 5 
Les lots mis en jeu sont : 

  Goodies :  
500 gobelets « just dose » pour auto-mesurer le niveau d’alcool à ne pas dépasser avant 
de prendre le volant.  
500 gourdes de couleur pour rappeler l’importance de bien s’hydrater lors d’une soirée.  
500 balles anti -stress 
 

 25 Billets de spectacle ou pass culture  
 

 50 Bon de participation à une formation de prévention et secours civique de niveau 1   

 500 Préservatif,  

 500 bouchons d’oreilles 
 
Article 6 
Les gagnants seront informés par messagerie électronique à l’issue du tirage au sort, après 
vérification de leur qualité d’étudiants et de personnels de l’Université Lyon 2.  
Les résultats seront publiés sur le site de l’université 15 jours après chaque atelier jeu.  
La remise des lots aura toujours lieu au SUMPPS  .  
 
Article 7 
Les informations recueillies font l’objet d’un traitement de données à caractère personnel 
uniquement destiné à l’organisation du jeu-concours. Conformément à la loi Informatiques et 



 

Liberté du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations 
qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir la communication de ces 
informations, veuillez-vous adresser au SUMPPS. 
Les participants peuvent s’opposer au traitement des données les concernant.  
 


